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Pour bien apprécier la teneur du jugement rendu le 29 jan-

vier 1895 par le Conseil privé en Angleterre et confirmé par un

décret de la Reine, en date du 2 février 1895, ainsi que du juge-

ment du Conseil privé de Sa Majesté pour le Canada, il est néces-

saire de lier ces documents ensemble — au lieu de les disjoindre —
et (le les prendre comme un tout.

Le Comité judiciare anglais a, entre autres choses, déclaré ce

qui suit:

« La seule question à décider est de savoir si les lois (pro-

vinciales) de ISilO ont porté atteinte à un droit ou privilège dont

la minorité catholique jouissait auparavant. Leurs Seigneuries ne

peuvent pas voir comment il peut être répondu autrement qu'aflRr-

mativement à cette question. Mettons en contraste la position qu'oc-

cupaient les catholiques romains avant et après les actes dont ils

appellent. Avant que ces actes ne devinssent loi, il existait, dans le

province, des écoles confessionnelles dont le contrôle et la direction

étaient entre les mains des catholiques, qui pouvaient choisir leurs

livres de cl?sse et déterminer la nature de l'enseignement religieux.

Ces écoles recevaient leur quote part des sommes affectées aux tins

scolaires sur le produit des taxes générales de la province, et les

deniers levés pour ces fins, par une cotisations locr''', étaient, en

tant que cette cotisation frappait des catlioliques, imiqu(3monî, af-

fectés au soutien des écoles catlioliques. Or, quelh^ est W situation

faite à la minorité catholique romaine par les actes de ISOO? L'aide

que donnait h; province aux écoles confessionnelles de cette mino-

rité, conduites suivant ses vues, a cessé. Ces écoles en sont ré-

duites à ne pouvoir plus se soutenir que par les contributions de

la population catholique romaine, alors que les taxes que la pro-

vince emploie à subventionner les écoles, aux besoins desquelles

pourvoit le statut, portent également sur les catliolifiues et les pro-

testants. Kn outre, non doulement les hiilntants catholiqui's restent

sujets h la cotisation locale pour les fins scolaires, mais aucune

partie des recettes de cette cotisation ne doit plus être affectée au

maintien des écohs catholiques; ces recettes serviront désormais

h soutenir des écoles qu'ils regardent comme n'étant pas plus pro-

pres à l'éducation de leurs enfants que si ces écoles étaient fran-

chement protestantes dans leur caractère.
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